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1 . Asa 1415eme seance pleniere, tenue le 24 septemb~e 1966, 1 1Assemblee generale 

a confie a la Troisieme Commission le point 55 de son ordre du jour intitul e 

"F.apport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies" . La. Commission 

a examine cette question de sa 1447eme a sa l450eme seance, du 5 au 7 decembre. 

1:. EXPOSE W HAUT COMMISSAIRE 

2 . A l a demande de la Commission, le Haut Commissaire a fait une declaration 

l iminaire (1447eme seance) , completant l e rapport ecrit dent il avait saisi 

l'Assemblee generale par l ' intermedi a i re du Conseil economique et soci al . 
(A/6311/Rev.1 et Rev. l/Add.l); _ il a d 1abord donne un aper<;u de l'etat actuel du 

probleme des refugies dans les differents continents et a ensuite expose l es 

nouveaux aspects principaux de son travail. 

~• Ence qui concerne le probleme des refugies en Europe, il avait eta stabilise 

~t, en consequence, on insis~ait de nouveau sur la necessite de combiner la 

protection des refugies avec un montant limite d 1assistance financiere . 

4. En Am~rique latine, le Haut Commissariat essayait de reexaminer l es moyens 

de mieux repondre aux besoins des refugies ages et mentalement ou physiquement 

handicapes. 
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5. ·En Asie, les programmes etaient executes avec l'aide des gouvernements des 

pays d'asile et d!organisations benevoles s'occupant des refug:!:fa tibetains au 

Nepal et en Inde, des refugies handicapes a Macao et d'autres groupes de refugies 

au Proche et au Moyen-Orient; iJ. n'asswnait toutefois aucune responsabilite a 
l'egard des refugies de Pal~,:,-tine, dont s'occupait l'Office de secours et de 

travaux des Nat:'..cns Unies pour les refugies de Palestine d&.ns le Proche-Orient. 

6. C1est en Afrique que ,le Haut Commissaria~ se heur.tait aux problemes les plus 

graves. Le ·nombre d~s refugies etait pas.se dans les derniers mois de 600 000 a 
environ 700 00? et risqua~t d_'augr:icnter enc?re . si . l ~s ca,uses sous-jacentes a ces 

problemes n 'etaient pas el:!tine<:-s. la solution du probleme pose par les refugies 

africains consistai t genera.leme·nt a reinstaller ces refugies dans des emplois 

agricoles, ce qui gara4tissait leur participation au devel~ppement economique et 

social. Apres avoir fourni ies premiers_ secours d 1urgence, . le Haut Commissariat 

essayait, a la demande des r,0uve~nements des pays d'asile et en etroite cooperation 

avec eu.x, •• d 1f'.ider ces gouverne:nent:3_ a mettre en oeuvre des projets de reinstal­

lation rurale, tout en cherchant a obtenir un soutie~ bilateral et multilateral 

et a. coordonner son action a vec' • ce;t.le des organisa. tions qui s 'occupent du 

developpement economique et social. Les gouvernements des p~ys d 1asile devaient 

aussi prendre conscience de l'importance du developpement economique et social 

integre ~ ·de · sorte que la. re installation des refugies puisse etre durable et que 

les projets relatifs aux refugies re~oivent la priorite voulu~ dans l 1executi9n 

des progri:l.!llrnes de developpement beneficiant de l'aide des Nat~~ns Unies. 

7. La coordination des activites du Haut Commissariat f;l.V~C C,elles d 1autres 

programmes et organisations de developpement a done ~te eta°Q_lie e:t des methodes de 

cooperation ont ete elaborees. 
. . 

8. Le Haut Commissaire a mentionne les resp0nsabilites q~ plus en plus 

importantes du Haut Commissariat en Afrique dans .le domaine de la protection 
. . . 

internationale. Ila souligne que les dispositions du statut du Haut Commissariat 
I • 

pour les refugies avaient un caractere universel et n'etaient limitees ni dans le 

temps ni sur le plan geographique. Cependant, le principal instrument servant a 
1a protection des refugies etait la Convention du 28 juillet 1951 relative au 

statut des refugies qui determinait le statut juridique minimal a accorder aux 
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refugies. La Convention comportait une date limite et, au sens strict, ne 

s 'appliquai t qu •aux personnes devenues refugiees en raison d 'ev•foements anterieurs 

au ier janvier 1951, Cet etat ~e choses creait uue discrimination r~grettable 

entre les differents groupes de refugies, o.iscrim:tnation qui s 'exerqait notamment 

a 1 'encontre dP.s ref11gies afr::.ce.ius. Pour cette raison, le Comite executif du 

Programme du Ru.~t Comnissaire avait aa.o;;>te a l'unanimite un projet de protocole 

qui avait ete transmis avec son approbation a l'Assemblee generale par le 

Conseil economique et social, par sa resolution 1186 (XLI). Le Haut Commissaire 

a declare qu'il incombait ma.nifes-:.ement aux gouvernements des pays d 1asile de 

maintenir l'ordre public et par consequent de veiller ace que les refugies ne 

puissent, soit indivic.uellement soit en groupe, se livrer a des activites 

contraires a la securite · interieure ou exterieure du pays et aux interets de la 

grande majorite des refugies soucieux o.e s'etablir pacif iquement dans le pays. 

9. Ence qui concernait 1 1€'.ide aux r EL ugies dans le domaine de l'education, le 

Haut Com:misseire compt~it poursuivre sa politique d 1assistance lorsque les refugies 

etaient directement interesses et dans la mesure ou leurs besoins ne peuvent etre 

pris en charge par les gouvernements ou par d1autres programmes existants. 

10. Etant donne que le rapatriement librement <:!onsenti etait, de l 'avis general, 

la solution ideale du probleme des rer'ugies, le Haut Commissaire s'etait efforce, 

quand les circonstances s ·'y pretaient, de servir d 1intermediaire entre les refugies 

et les pays d 1asile d 1une part, et le pays d 1origine d 1autre part. 

11. ·Ence qui concernait l 1objectif du programme pour 1966, soit 4 200 000 dollars, 

11 y avait eu un deficit d'un million de dollars environ. Le chiffre adopte par 

le Comite executif comme objectif pour 1967 etait voisin de 4 600 000 dollars et 

il y avait lieu de craindre, vu le nombre croissant de refugies en Afrique, qu'il 

se 1-evele insuffisant. Le Haut Commissaire a done prie instarnment les gouver­

nements de verser des contributions suffisantes, car il etait peu realiste de 

s'en remettre aux organisations privees du soin d 1assurer une part importante 

du financement necessaire du programme d 1assistance du Haut Commissariat. 

I ... 
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II. DISCUSSION GENERALE 

1.2. D~ ncmbreuses delegations o~t r~ndu h?~ge __ a l _1oeuvre du Haut Commissariat 

et felicite personnellement le Haut Coounissaire de l'esprit imag1natif avec lequel . . ' : . , . . . 
il s 'attaquait au probleme constant des refugies. Ell.es on:t specialement a_Pprouve 

. . 
l'initiative qu'il avait prise en se rendant dens les pays d'origine afin de, 

prendre des dispositions pour le rapa.triement volontaire. Les delegations se sent 
. . .. . 

accordees a approuver les dema~ches _que le Haut Commissaire avait faites aup~es 

des institutions specie.lisees des Nations Unies afin de s.'a.ssurer leur cooperation 
. ' 

touchant les plans d'insta.~ation des refugies. 

l.}. Si la plui;e,rt des delegations ont note que les principaux cas de refugies 

se rencontrent act~ell.ement en Afrique, 11lusi_eurs ont -fai t · remarquer que, bien 

que 1.es principaux _programme~ d_'aide aux rei'u~ies europeens fu.ssent su.r le point 

d'~tre acheves, il n 1en subsist.a.it pas moins un probleme, de faible ampleur, en ce 

qui concerna1t ces r efug1es et elles ont exprime leur satisfaction du fait que 

le. Haut Cornmissaire continuait de prendre des d.isppsitions touchant leur avenir. 

l.4. ~ne .des delegations a declare que le probleme des refugies d'Asie eta.it un 

probleme ~ui continuait de _se poser et que l'on devait s 1attendre que ce groupe 

devienne plus nombreux, vu les evenements recents; elle a demande instamment que 

les Etats voisins accordent asile aux refugies en ~uestion. 

15. Ence qui concerne; le proJet de protoco1e a. la Convel\tion relative-au statut 

des refugies de 1951, diverses delegations ont exprime l 1opinion que l'article 11 

de ~e projet pourrait ~tre appro~ve par. l'Assemblee generale a la presente session 

tandis que le reste du protocole le serait a la prochaine session: peut- etre 

les gouvernements pourratent-11s ~tre c9nsultes dans l'intervalle au suJet du 

reste du texte. De 1 1avis de certaines delegations, l 1Assemblee generale ne 

devrait prendre aucune decision touchant le projet de protocole sans l 1examiner 

en detail et en approuver le texte. Toutefois, de nombreuses delegations ne 

voyaient pas pour g_uelle raison l'AssembJ.~e generale nepourrait pas prendre 

acte du Protqcole et prier le Secretaire general de le transmettre aux Etats 

interesses afin de leur permettre d'y adhe~er. 

I . .. 



III. PROJETS DE RES0LUI'IONS 

A/6586 
Fran~a1s 
Page 5 

16. Au coura de la discussion, deux proJets de resolutions ont _ete presentes a 
la Troisieme Commission. Ils ont ete mis aux voix a la 1~50eme seance. 

17. Le premier proJet de resolution, presente par l'Autri~, le canada, 

la Colombie, le Congo (Republigue democratigue duL la France, le Ghana, la ~ce, 

l'~, le Japon, la Norvege, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

~. le Senegal, le Soudan et 11tJrWl':llal (A/c.3/L.141~/Rev.1), et les amendements 

de l'Ouganda s 1 y rapportant (A/C.)/L.1416), ont ete mis aux voix .de la fa~on 

suivante 
. . 

a) Les tro1s premiers alineas du preambule du projet de resolution ont ete 
adoptes par 87 voix contre zero, avec 10 abstentions. L'amendement de 

l 10uganda, tendant a inserer un nouvel alinea apres le troisieme al~nea 

du preambule, a ete adopte a 1 1unanimite. Le dernier alinea. du preambuJ.e 

a ete adopte par 87 voix contre zero, avec ll abstentions. 

b) La phrase introductive du paragraphe l du dispositif a ete adoptee par 

88 vo1x centre zero, avec 10 abstentions. Le p:1ragraphe 1 a) du 

dispositif a ete adopte par 99 voix contre zero, avec une abs~ention. 
• • I 

L 1amendement de .l'Ouganda au para~phe 1 b) du dispositif, auquel ont 

ete ajoutes, entre_ le mot "etablissement11 et le mot 11rapide", les ·mots 

"volontaire et" proposes par le representant de la R~publique arabe unie 

et acceptes par le representant de l 10uga.nd.a, a ete adopte par 69 voix 

centre zero, avec 26 abstentions. Le paragraphe 1 c), dans lequel on 

a remplace, dans le texte ~nglais, le mot "ensuring" par "assuring", 

conformement a la proposition du representant de la Republique arabe 

unie acceptee par les auteurs du projet de resolution, a ete adopte 

par 88 vo1'1e contre zero, avec 12 abstentions. Le paragraphe 1 du 

dispositif du projet de resolution, dans son ensemble, sous sa forme 

modifiee, a ete adopte i:ar 88 voix contre zero, avec J2 abstentions. 

c) Le pa.ragraphe 2 du dispositif a ete adopte par 88 voix centre zero, 

avec 12 abstentions. 

d) Le pa.ragraphe 3 du dispositif a ete adopte par 89 voix centre zero, 

-avec 12 abstentions. 

I .... 
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.. :, ,. . ... . , 

e) L'ensembl.e du projet de resolution, sous sa forne modt~tee, a et~ 

adopt~ par 89 votx centre ' zero, • avec 12 abstent tons '( ·to-i. r le r:ar. 20 

c1-apres, p:roJet ·de reso1ut1.on I): •·· 

18. Le dP.wcieme projet de resolution (A/C -~3/L-~1415) ·a: :ete .. presentEf par 1 ·'Algifrte, 

le ~,!1~11., ·1c _c~_(Braz~~~:'..~.~.), : la :r~; l:a 0-ui.ne~ ,. JJ,,a -Li.bye, le ~, 

le Ma.roe, la ~.;I'itan~.c,, le Pak1 s ·~-irn, • la Repub:tfciuc~~!plLl.::_ 'l'anzant~, le Soudan, 

-la Tun16!.£1 l~· Yougoa:t'.am et J.a : Zambie. ·Dea ameocieniehts a ca projet de resolution 

. ont ete presentes -par l.'Au~~' la Qrece· et ·la Nig~ria (A/C.3/L.1418). Les 

auteurs du pro Jct de resol't. ... i. ton c n-t par 1.a suite accepte c:es amend.ements . Le 

vote a eu 1:teu de la fa<;on ... ui.w.nte : • ; '.: : • 

a) Les c'lnq al~.neas ·au prJambul.e ·du .projet· d~ ·resolution ont ete adoptes 

par 87 voix contre z2ro, avec 12 abs'tention6; 

b) Le ra.re.graphe 1 du d'lspcsittf; oodtt't'e ·par ·1'amendement des trots 

pu1.ssances (A/C.3/L.14l8), r-. ete ado1>te , a: la ··suite a ' un vote par eppel nominal 

d~mande par 
0

le represcntant du Burundt, par 86 ',iot:x contre .. ·zero, ··a.vec 

15 abatent1.ons. ... : 

Les voix ee sont Iej?arties comme ·su1.t : •• • ••• 

Ont vote I>OUr : Afghanistan, Alg6rte, Arabie Saoudtte, Argehtine, • 
Australte, .Autrt~ne~, Belg1.que, Bot~ana, Bresil, Burundi, 
Cameroun, Canada, . Ceyl.an, Chili, Chine, Chypre, Colombte, 
Con.~o (:arazzav i.lle); ··Congo ·(Repubitque democrat1.que du), 
Costa Rica,·.-. Cote · d'Iy-Jtre , Dahomey, Danamark., El. Salvador, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amertque, Ethtopie, 
Ftnlande, France, .. Ghe.na, · Grece, ·Guatemala, Gutn~e, 
Haute-Volta, Hvnduras., • Irak, Iran, Irlande, Islande, 
Israel, Ital.te, Jama!que, Ja:.,on, Jord.ante, Kenya; Kowett, 
Lesotho,· Ltberta~ Liby19·, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Me.1.awi, ll.alt, • Maroc, .N.epal, • .fa.ger, .Nigeria, Norvege, 
NouveJ.1.e-Zelande, Ouganda, Pa.'l{ietan, Panama, Pays-Bas, 
Philippines, · Port,iga.1., · Republ1que ··arabe unte, Republ'd,_quc 
.c~ntrafricaine, R~pu~liquc Domin1.caine, Republ1.que- ~nie de 
Tanzante, Royau.me-Uni de Grende-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Senegal; ·s terra ·Leone, Soma.lie, Soudan, Suede, 
Syrie, Tchad,.- :rogq, · Tun1.s1.e 1 Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Yougosl3vie, Zsmbie. 

Ont vote contre Neant. 

Se 'sont ebstenus : Birt!!3.nte,' Bulgarte, Cuba, ' Hongrie, Inde, Mexique, Mongol1.e, 
Pol.ogne, R~~ubltque soci alts·te sovtet1.que de Bteloruss1.e, 
R~publtque soc:laliste sovietique d 1Ukraine, Roumante, 
Rw~nd~, Tche~oslovaqute, Thatlande, Union dee Republiques 
soclalistes sovtettques. 
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c) A la demande du representant de la Jamatque, les mots "en vue de les 

mettre en mesure d 'y adherer". rtgurant au paragraphe 2 du di.spositi.f, modi.fie° par 

l 'amendement des troi.s puissa.nces, ont ete mis aux voix separement. Ces mots 

·ont ete adoptes, a la suite d 1un vote par ap-pel nominal deniande par J.e representant 

du Burundi, par 79 votx centre 2, avec 20 abstentions. Les voix se sont reparties 

comme s-;.i t : 

Ont vote pour 

Ont vote contre: 

Se sont abstenus: 

Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie; Autriche, 
Belgique, Botswana, Brestl, Bu.rundt, Cameroun, Canada, 
Ceylan, Ch:tl t, Chine; '.";olomb ie, Congo (Brazzaville) , . 
Cone;;) (Republique demo~:retig_ue du), Costa Bica, Cote 

. d I Ivoire, Dahomey, Dancmark, El Salvador, Equateur, 
Espagne, Ethiopie, Finlande, France, Ghana; Grece, 
Guatemala, Gutnee, Haute-Volta, Honduras, Irak, Iran, 
Irlande, Islande, Israel, Italie, Japon,, Jorda.nie, 
Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, Ltbye, ·Luxembourg, 
Malaisiej ~.alavi, Mali, Maree, N~pal, Niger, Nigeria, 
Norvege, llouvelle-Zelande, Ouganda, Pakistan, Panama, · 
Pays-Bas , Philippine~, Port;ugal, Republiqu~ centrafricaioe, 
Republique Dominicatne, Republique-Unie de Tanzanie, • 
Royaume-Uni de Grand_e-Bretagne • et d 1irlande du Nord, . 
Senegal, Sierra Leone, Somalte, Soudan, Suede, Syrie, 
Togo, Tuniste, ~'urqute, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, 
Zambie. 

Hongrte, Jan:a.!que. 

Afghanistan, Btrmanie, Bulgarte, Chypre, Cuba, Etats-Unis . 
d 1Amerique, Inde, Madagascar, Mexique, Mongolie, Pologne, 
Republique arabe unte, Republtque socialiste soviettque de 
Bieloruss1e, Republtque soctaliste sovtetique d'Ukraine, • • 
Roumante, Rwanda, Tchad, Tche~oslovaquie, Tha'ilande, 
Union ae·s Republtques socialistes sovietiques. • • 

d) L 'ensemble du paragraphe 2 du dtsposi tif, modifie par l 'amendement des 

trots puissances, a -ete adopte par 82 votx centre zero, avec 19 abstentions. 

e) L'ensemble du projet de resolution, sous sa forme· modtflee·, a ete 

adopte ·par 83 voix centre zero, avec ·15 abstentions (voir par. 20 ct-apres, 

projet de resolution II). 

19. En consequence du vote sur le projet de resolution revise et sur le·s 

paragraphes· de son dtspositif, u.."le reference a l 'article premier au Protocole 

relatif au statut des refugies, qui figure.it dans 1e· projet de resolution-ori.ginal, 

a ete supprimee. 

J.V. RECOMMANDATIONS DE LA TROISIEME COMMISSION 

20. La Troisieme Commission recommande a l'Assemblee generale d 1adopter les 

projets de resolutions suivants : I ... 
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PROJET DE RESOLUTION I 

--.- • Rapport du II::.ut Connissa~.re des .. Nati0m: ·Un-'.es pour les r&t,::ur_t_es 

L'Ar,s~rilblee generale, 

~gpJ· ·exa.min~ le :r-appo:-t du Haut Commissaira dzr:: Nation:, 1-1ntes pour les 

refugtea.2:iet entendu sa declaration, 

Prenant a£_~~ des l)l"Ogres aC!c'.)q,lis, -dans tous les payc du monde ou s 'exerce 

l'action du Haut · cominisaar=tat, dans le domaine de -la protect-ton tnternattonale 

des refugies· et . de la_ reche;.-che· de solutioz::i_s · pe;f.nan~nt~s a leurs problemes pa1· le 

- rapatrtenient librement· consenti, l 'integration volontatre dans lea pays d 'astle 

ou la retnstallatton dans ·d 1autres pays, 

Constderant le nomb~e e.t 1 1 i~ortance actuellement croissants des problemes 

de refugies en Afrique .et dans d'autres. regions du monde et les obligations 

supplementa.ires qui resul.tent pour le Haut Commissar-tat de l''extensi.on de sea 

~ctivi tis: a. _ de . nouveaux. ;a;s·, pour la plupart en. vote de dev~loppement, 

Rappelant ·en o~tr.e la resolutton . 2040 (XX) de l'Assemblee generale, en date 

.du 7 decembre 1965, • qui est plus specialement consacree a l 'assistance aux 

ref'ugles en ·Afrtque, • 

Notant avec tn4utetude la grave crise financtere qui affecte actuellement 

le programme d 'asststance du Ha_ut Co~issariat, 
• . .. .• • t . 

-1. • Frie ie Haut Commi_ssaire des Nations Unies pour les r~fugtes de continue:r 

d 'assure.r la: p·ro~ect1.o~ 1.~te:rnationale des · ref'ugtes dent ·il • est habili te a s I occup~r 
. . . . . .· 

dans le cadre ·de . se_s ·.competences et de promouvoir des ·solutions permanentes a 
leurs problemes : • 

~) Eri ·ractlitant, par toute demarche qu 'tl jugeratt opportune et 

conforme au .caractere huma.~itairc de son m.a.ndat, leur rapatriement 11.brement 

consenti; 

£) tn facilitant 1 1etablissement volontatre et rapide de ces refugi~s 

dans les·,pays d 'accueil et en :fourntssant a ces pays, surtout s 111 s 'agit de pays 

en vote de deve:L:opp~ment, unE;! aide maximum, compte tenu des i.mperatifs 

part_icuiiers auxquels chacun d I entre eU:x doit faire 'face. 

Documents officiels de l'Assemblee generale vin et uniem~ session, . 
Supplement No 1.1 (A/6311/Rev.l) et document A 6311/Rev.l Add.J.. 

. j 
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2_) Dans les pays en voie de developpement, en s 1assurant que les plans 

d 1integration econom1.g_ue· et sociale des refugi.es, en attendant c. 1etre in·clus s1. 

possible dans les programmes mis en oeuvre p:ir les organes et ies t;stitutions 

spectalisees des Nations Unies ccmp6tents pour le developpement oont .. convenablen::tnt 

coordcnnes avec ceux-ci de meme q_u 1avec ies programmes qui pburratent etre mis en 
oeuvre par les organisations regionales; 

2. Pri.e les organes compete:::i.ts et les institutions specialisees des 

Nations Unies de prend.re en consideration, a la ·demaride des gouvernements 

interesses, les besoins deo refugies lors de j_ 1examec des plans de developpement; 

,3. Invtte les Etats Membres de· l 10rgan·:satioh cies Nati~ms Unies et les 

Etats membres d 1 institut1.ons speciai1sees a accorder .tout 1 1appui possible au 

Haut Commisaatre dans l'accomplissemcnt de sa tache humanitaire et a mettre a· sa 

disposition les moyens financiers necessaires a la realisation de son programnie 

d 1assistance. 

PROJET DE RESOWTION II 

Protocole relattf au statut des refugles 

L 1Assemblee generale, 

Considerant que la Convention relative au statut des refugles signee a 
Geneve le 28 juillet 1951 (ci-apres denommee la Convention) ne s'applique qu'aux 

personnes qui sont devenues des refugies par suite d'evenements survenus avant 
le ler janvier 1951, 

Considerant que de nouvelles categories de refugies sont apparues depuis que . 

la Convention a ete adoptee et que, de ce fatt, lesdits refugies peuvent ne pas 
etre ad.mis au benefice de la Convention, 

Considerant qu 1il est souhaitable que le meme statut s'applique a tous lea 

refugies couverts par la definition donnee dans la Convention, sans qu 1il soit 

tenu compte de la date itmite du ler janvier 1951, 
Prenant note de la recommandation du Comite executif du Programme du 

Haut Commissaire pour les refugies, exprimant le souhait que le projet de 

protocole relatif au statut des refugles soit presente a l'Assemblee generale, 

apres examen par le Conseil economique et social, de telle sorte que le Secretatre 

general des Nations Unies puisse etre autorise a ouvrir l e Protocole a l'ad.hesion 

des gouvernements dans les meilleurs delats, 
I . .. 
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Conside~.nt que, par sa resolution ll~? (XLI) du 18 ~ovemb~e 196~, le Conseq. 

economique ~~ s?cial a pris note avec appro~ation du projet de protocole ftgurant 

en additif au rapport annuel du Haut Commissaire des Nations Uni.es pour les 

r~fugieJ./ et ayant tr~it aux mesures ~rop!es ·~ elargir la portee de la Convention 

en ce qui concerne les persoones auxquelles elle s'applique, e.t a transmis 

1.tadditif a l'Assemblee generale, ~- . . . . . ' • . 

1. Prend acte du Protocole relatif au statut des refugies qut figure dens 

l 1ad~iti:f au rapport du Haut Commtssaire des I-btioos Uni.es pour les refugies; 
, ' . ' 

2. Prte le Secr6taire general de ccmmuniquer le texte du Protocole • 

aux Etats vises a l'article V de cet instrument en vue de les mettre en mesure 

d 1y adherer. 
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